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ALGERIE TELECOM 

DIRECTION OPERATIONNELLE DE BEJAIA  

SOUS-DIRECTION TECHNIQUE   

Réf : AT/DO/SDT/    /2019 
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AVIS DE MISE EN DEMEURE 

 
1) IDENTIFICATION DES PARTIES 

Service contractant : La Direction opérationnelle d’Algérie télécom de Bejaia représentée par Mme  

ARIBI FOUZIA sis à l’adresse suivante : Rue de la liberté Bejaia  

Partenaire cocontractant Entreprise : GROUPEMENT NAAMI ET ZAIDI représentée par son 

gérant Mr NAAMI MOHAMED SAYAH, sis à : RUE BOUDJEMA KHELIL LOT 117 EL 

ACHOUR ALGER  

2)  IDENTIFICATION DE L’OPERATION   
- Marché (N° 09/2018) portant : Réalisation d’infrastructure d’accueil, pose et raccordement de 

cable à fibres optiques au profit ALGERIE POSTE a Bejaia 

LOT N°01 : Circonscription CMP AOKAS (Bureaux de poste : TIZI OUAKLANE – IFALENE –        

EL ALEM – SNADLA – DJERMOUNA – AIT IDRISS). 

- Visé par la commission centrale des marchés sous le N° 276 en date du 01/08/2018 

- ODS de démarrage des travaux : LOT N° 01 / n° 337/2018 du 28/08/2018 notifié le 05/09/2018 

- Délai de réalisation : 120 jours. 

3)1ere mise en demeure : 
   - Objet de la mise en demeure : suite au non respect du 1er avis de mise en demeure réf : 12/2019 

du 14/03/2019 à la consommation des délais, arrêt des chantiers, et le non respect du planning de 

réalisation fournis lors de la publication du premier  avis de mise en demeure. Dans les   bureaux 

de postes cités ci-dessus dans le Lot 01. 

Vous ête tenus de renforcer vos chantiers en moyens humains et matériels, pour permettre 

l’achèvement total des travaux dans les meilleurs délais conformément aux clauses contractuelles 

et aux normes des spécifications techniques du marché en vigueur. 

 Présenter  un planning de réalisation des travaux restants pour ce lot. 

 -  Délai d’exécution de la mise en demeure : 08 jours après la parution de cet avis de mise en 

demeure dans le site WEB d’ALGERIE TELECOM. 

- Sanction prévus en cas de refus d’exécution : 

Résiliation unilatérale du marché  de l’entreprise conformément a l’article 34 de ce dernier. 

 
 La Directrice 
Accusé de réception            Bejaia le 29/05/2019 

Date …………………. 

Le représentant de l’entreprise (cachet et signature) 


